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Face à cette crise sanitaire, économique et sociale,
qui a profondément bouleversé notre vie quoti-
dienne ces derniers mois, je mesure la responsabilité

qui est la nôtre, nous les Maires des 20 communes de
notre communauté d’agglomération, pour préparer
l’avenir et relancer l’économie locale. 
Alors qu’elle est souvent injustement décriée, la politique
démontre toute son utilité en cette période de crise
et le rôle des élus s’exprime pleinement pour agir au 
plus près des besoins de nos concitoyens. Les Maires 
sont les piliers de la République car les seuls capables
d’apporter des réponses de proximité à nos habitants
comme cette difficile période vient encore de le démontrer.
La solidarité entre l’agglo et les communes a parfaitement
fonctionné pendant le confi-
nement notamment afin de
protéger les plus fragiles et
pour ne laisser personne au
bord du chemin. 
Nos habitants ne s’y sont d’ailleurs pas trompés en 
multipliant les remerciements auprès de ceux qui ont
assuré la continuité des services publics essentiels, en
première ligne aux côtés des soignants qui ont accompli
un travail remarquable.
Dès l’annonce du déconfinement, nous nous sommes
attaqués aux conséquences économiques et sociales de
la crise du COVID19 en facilitant la reprise des activités
économiques dans notre territoire. Des mesures impor-
tantes ont été prises afin de permettre à nos entreprises,
et notamment à nos commerçants, de retrouver une 
activité normale avec la mise en place d’allègements
fiscaux et la réduction d’un certain nombre de charges.
La relance de notre économie locale est un objectif
prioritaire, que nous partageons avec la Région 
Occitanie qui a multiplié les initiatives pour soutenir la
trésorerie des entreprises, notamment à travers le fond
L’OCCAL auquel nous participons.
Alors que la perspective d’une saison touristique
blanche a longtemps été redoutée au printemps dernier,

nous sommes arrivés à organiser une fréquentation tou-
ristique estivale satisfaisante, bien que raccourcie, à
l’aide notamment d’une campagne de promotion de
notre destination touristique à l’échelle nationale, qui a
permis de sauver de nombreuses entreprises et des
milliers d’emplois. Le succès populaire de Vinocap 
Hérault Sud de France, a parfaitement illustré nos efforts
de relance de l’économie touristique et viticole, puisque
nous avons obtenu l'autorisation préfectorale de reporter
exceptionnellement cet événement emblématique de
notre agglo, avec le soutien de la Région et du Dépar-
tement, du 12 au 14 juillet, ce qui a permis à tous nos
professionnels du tourisme et du vin de lancer leur saison
touristique.

Face au dérèglement clima-
tique, conséquence de la 
mondialisation comme cette
pandémie sans frontières,
l’agglo va renforcer son projet

d’une écologie pragmatique qui privilégie des actions
concrètes préservant et valorisant nos ressources natu-
relles. Nous allons ainsi accélérer le développement des
énergies renouvelables pour tendre vers un objectif
d'autonomie énergétique de notre territoire, favoriser
l’agriculture de proximité et les circuits courts pour 
inciter à consommer de plus en plus local, instaurer la
gratuité des bus afin de réduire les émissions de CO2,
continuer d’adapter nos espaces verts au changement
climatique pour renforcer la biodiversité et économiser
l’eau.
La raison d’être de notre agglo est plus que jamais
d’œuvrer pour un développement harmonieux et durable
de nos communes, économiquement viable et écologi-
quement responsable.
Vous pouvez compter sur notre détermination, nous
Maires et élus de cette agglo, pour être les garants de
la qualité de ce cadre de vie qui constitue notre patri-
moine commun et pour toujours garder le cap malgré
la tempête.

Président de l’agglomération Hérault Méditerranée et Maire d’Agde
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L’EDITO
DE GILLES D’ETTORE

“ toujours garder le cap
malgré la tempête ” 
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INSTALLATION DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION

Gilles D’Ettore, Maire d’Agde,
réélu Président 

C
ette séance a été notamment marquée par l’élection du Président de l’agglomération,
des 14 vice-présidents et des membres du bureau. 9 suppléants ont également été
désignés dans les communes n’ayant qu’un seul représentant. Le doyen d’âge et

Maire de Nizas, Daniel Renaud, a présidé la séance et prononcé un discours où il a félicité
les conseillers communautaires élus ou réélus qui vont avoir l’honneur de représenter leur
collectivité au sein de cette agglomération pour les 6 prochaines années. Il a rappelé que
« dans ce monde en continuelle évolution, il fallait savoir s’adapter et anticiper d’où l’importance
d’accomplir un travail collectif réalisé dans l’intérêt de chacune des 20 communes et notamment
des communes rurales ». Et pour illustrer ses propos, il a cité Saint-Exupéry, « pour agir 
efficacement il ne faut pas se regarder les yeux dans les yeux mais regarder ensemble dans
la même direction ».
Le Maire d’Agde, Gilles D’Ettore, a été réélu à une très large majorité pour un 4ème mandat
à la présidence de la Communauté d’agglomération Hérault Méditerranée. Après avoir 
remercié les élus pour leur confiance, le Président a tenu à rappeler les spécificités de ce
territoire ainsi que les missions et projets de cette agglomération.

Les 58 membres du conseil communautaire, élus dans chacune des 20 communes de notre 
agglomération ont été installés dans leur fonction, lors du premier conseil d’agglomération
qui s’est déroulé le samedi 11 juillet dernier.
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INTERVIEW

GILLES 
D’ETTORE
Président de l’Agglomération 
Hérault Méditerranée 
et Maire d’Agde

En quoi l’agglomération que vous
avez créée en 2003 est devenue un

acteur incontournable au service de nos
80 000 habitants ?

La raison d’être de notre agglomération est l’action
au quotidien sur nos communes, aux côtés des 19
Maires qui m’entourent. Il n’y a pas de petites et
de grandes communes car nous sommes avant tout
une agglomération de services, et nos agents de
terrain apportent un soin particulier à l’environne-
ment de nos villes et villages. Je tiens d’ailleurs à
féliciter et remercier les services de proximité de
l’agglomération qui ont été remarquables durant le
confinement. 
Ce territoire repose sur une identité forte et une
complémentarité géographique unique avec ses
stations littorales, les centres historiques d’Agde et
de Pézenas, des villes moyennes en développement
et ses communes plus rurales. Il bénéficie d’une très
grande attractivité avec une population permanente
de 80 000 habitants à l’année qui monte jusqu’à
400 000 personnes l’été. Cette croissance démo-
graphique nous confère de grandes responsabilités
pour l’avenir, surtout après la crise sanitaire et 
économique que nous venons de traverser. 

“L’agglo ne se substitue pas 
aux communes, elle les renforce.” 

agents à votre service
450

Il est important de garantir la même qualité de services pour
tous nos concitoyens. Dans les prochaines années, je souhaite
par le biais de la mutualisation et de la solidarité, aller plus loin
dans l’apport et la modernisation des services publics pour tous
nos habitants, sans pour autant alourdir la charge fiscale.

Quelle dimension supplémentaire l’agglo apporte-
t-elle aux communes ?

L’agglo ne se substitue pas aux communes, elle les renforce. Elle
apporte une mutualisation et de la cohérence dans les services
publics que les communes ne peuvent assumer seules. Elle est
par ailleurs, l’échelon le mieux adapté pour porter de grands
projets d’investissement et mettre en réseau les atouts touris-
tiques de ce territoire, ce qui profite à toutes nos communes.
Je tiens d’ailleurs à préciser avec fermeté que je respecte
chaque commune et que jamais je n’imposerai un projet qu’un
Maire refuserait. C’est pour moi, une ligne rouge que je n’ai jamais
franchie et que je ne franchirai jamais.
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Que va changer cette crise sanitaire et économique ?

Cette crise mondiale va changer nos comportements, notre façon de
vivre, de travailler, de consommer, de s’alimenter, de se cultiver, de
voyager… Un territoire avec une très forte attractivité touristique
comme le nôtre va devoir s’adapter en amplifiant des actions déjà en
cours comme l’encouragement des productions en circuits courts pour
l’alimentation, en développant des filières économiques innovantes
avec les pépinières d’entreprises GIGAMED et en diversifiant encore
davantage notre offre touristique. 

Le secteur du tourisme a été fortement impacté par la
crise. Quel 1er bilan dressez-vous de cette saison touristique
si particulière, alors que l’on dit souvent que le tourisme est
le moteur économique de ce territoire ?

Nous avons tout d’abord évité une catastrophe économique annoncée
puisque jusqu’au mois de Juin et la réouverture des restaurants, nombreux
étaient ceux qui redoutaient une saison blanche. 

Par contre, la France, 1ère destination touris-
tique mondiale avec 89 millions de visiteurs
en 2019, n’a cette année accueilli que très
peu de touristes étrangers, et notre destination
qui figure parmi les plus attractives du pays
ne déroge pas à ce constat. Les Français ont
redécouvert les richesses touristiques de la
France, et cela s’est particulièrement observé
chez nous où nous avons séduit de nouvelles
clientèles qui voyageaient jusqu’alors dans le
monde entier. Nous devons accentuer la di-
versification de notre offre touristique. 
Derrière notre vitrine “Cap d’Agde Méditerranée”
les visiteurs cherchent toujours plus d’authen-
ticité, de loisirs de pleine nature, d’expériences
œnotouristiques, de découvertes patrimoniales,
afin de partager le temps de leurs vacances
notre art de vivre méditerranéen.

Quelle est votre stratégie en 
matière d’écologie sur l’agglo ?

Je porte le projet d’une écologie à la fois
pragmatique et opérationnelle qui privilégie
des actions concrètes préservant et valorisant
notre environnement car le dérèglement 
climatique est malheureusement une réalité
que chacun perçoit. La transition écologique
sera donc au cœur de notre projet d’agglo-
mération, je souhaite même accélérer les
projets en ce sens. Je veux que l’agglo favorise
l'agriculture de proximité, les circuits courts
notamment dans la restauration scolaire afin
que nos enfants puissent manger des produits

1er conseil d’agglomération de ce nouveau mandat le 11 juillet dernier.

Vinocap, un événement emblématique de notre agglomération. Juillet 2020
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Dans le contexte économique
actuel, quelles sont vos
priorités pour l’économie
et l’emploi ?

Face à cette crise sanitaire, nous avons
encore plus la responsabilité de l’emploi,
et notamment auprès des jeunes parti-
culièrement touchés par cette situation
inédite. D’où l’importance d’agir pour
le développement économique de ce
territoire. Une première étape a été
franchie avec la pépinière d’entreprises
GIGAMED, fleuron de l’innovation, sur
le parc d’activités Héliopôle à Bessan.  
Même si nous sommes un territoire très
tourné vers le tourisme et la viticulture,
la mise en œuvre de services connectés
que nous développons aujourd’hui sur
les parcs d’activités économiques est
porteuse d’espoir en termes d’emploi. 
Le développement économique englobe
également tous les projets que nous
portons, pour que ce territoire soit 
toujours plus attractif auprès de nos
populations et de nos touristes. Deux
chantiers emblématiques illustrent
notre politique d’investissement : le
château Laurens sur Agde et le centre
aquatique de Pézenas. 

Les élus ont inauguré la pépinière d’entreprises GIGAMED, fleuron de l’innovation. Février 2020.

Le Préfet de l’Hérault et le Sous-Préfet ont visité le chantier de restauration 
de la villa Laurens. Juillet 2020.

bios et locaux. L’instauration de la gratuité des bus pour tous les habitants
de l’agglo permettra de réduire les émissions de CO2 tout en redonnant du
pouvoir d’achat aux jeunes et aux personnes âgées pour qui le budget trans-
ports est non négligeable. L’aménagement de nouvelles pistes cyclables
entre nos communes et au sein de nos cœurs de villages, articulées avec les
pôles d’échanges d’Agde, de Pézenas, et les aires de covoiturage, offriront
un large choix pour se déplacer et profiter pleinement des richesses de notre
territoire.
Dans le domaine de l’énergie, je compte accentuer le développement des
énergies renouvelables pour tendre vers l’autonomie énergétique de ce
territoire qui est béni des dieux avec le soleil, la mer, le vent. Plusieurs 
dispositifs pourront être combinés tels que les panneaux solaires et photo-
voltaïques, la géothermie terrestre et marine ou encore le développement du
Gaz Naturel Vert issu de la valorisation de nos déchets. Et enfin de nombreuses
économies d’énergie sont possibles en généralisant les constructions à énergie
positive et en favorisant les travaux de rénovation et d’isolation des logements
en particulier dans nos centres anciens.
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Gilles D’ETTORE 
Président.

Maire d’Agde

Vincent GAUDY
5ème Vice-Président
gestion de l’eau,

de l’assainissement 
et des eaux pluviales.

Maire de Florensac

Laurent DURBAN
4ème Vice-Président 

développement écono-
mique et numérique.
Maire de Pomérols

Gwendoline CHAUDOIR
3ème Vice-Présidente
transition écologique 

et GEMAPI. 
Maire de Portiragnes

Stéphane 
PEPIN-BONET

2ème Vice-Président 
aux finances.

Maire de Bessan

Armand RIVIERE
1er Vice-Président 

aménagement durable
du territoire, droits 

des sols et planification. 
Maire de Pézenas

Gérard BARRAU
10ème Vice-Président 

propreté, espaces verts
et moyens généraux.

Maire de Pinet

François PEREA
9ème Vice-Président 
habitat et politique 

de la ville

Yann LLOPIS
8ème Vice-Président 

patrimoine et équipe-
ments culturels. 

Maire de Montagnac

Véronique REY
7ème Vice-Présidente
tourisme et métiers

d’art

Edgar SICARD
6ème Vice-Président 

ressources humaines 
et mutualisation. 

Maire de Nézignan-l'Évêque

Le bureau est composé du Président, des 15 Vice-Présidents, 
des Maires de nos 20 communes, de la conseillère régionale 

de Pézenas et du conseiller départemental d’Agde, 
élus par les 58 élus communautaires. 

Les 27 membres 
du bureau
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Danièle AZEMAR
Conseillère municipale

de Pézenas.
Conseillère régionale

Sébastien FREY 
1er Adjoint au Maire d’Agde.
Conseiller départemental 

de l’Hérault  

Véronique CORBIERE
Adjointe au Maire

de Tourbes 

Jordan DARTIER 
Maire de Vias 

Jean AUGE  
Maire de Saint-Thibéry 

Daniel RENAUD 
Maire de Nizas 

Christine PRADEL
Maire de Saint-Pons-de-

Mauchiens 

Henry SANCHEZ 
Maire 

de Cazouls-d’Hérault 

Didier MICHEL 
Maire 

de Castelnau-de-Guers

Michel GUTTON 
Maire d’Aumes 

Patrick LARIO
Maire d’Adissan

Bernard SAUCEROTTE
15ème Vice-Président 

délégué à la protection
et à la gestion intégrée

du littoral.

Thierry DOMINGUEZ
14ème Vice-Président

équipements aquatiques/
politique sportive 

et commande publique

Françoise MEMBRILLA
13ème Vice-Présidente
emploi - formation - 

insertion

Rémi BOUYALA 
12ème Vice-Président 
développement des 
filières agricoles et 
des circuits courts.

Maire de Lézignan-la-Cèbe

Jean-Charles DESPLAN
11ème Vice-Président

transports et mobilités.
Maire de Caux

Retrouvez la liste des 58 conseillers 
communautaires sur notre site 

agglo-heraultmediterranee.net
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Afin de développer son trafic d’aviation
d’affaires, une convention de partenariat a
été signée par Gilles D’Ettore, Président du
Syndicat mixte et Michel Tohane, Vice-Président
exécutif de Sky Valet, pour que l’aéroport
puisse bénéficier de la puissance commerciale
de ce réseau international.  
Sky Valet Connect, avec ses escales labélisées,
représente 29 destinations réparties dans 5
pays : la France, l’Espagne, le Portugal, l’Italie
et la Bulgarie.
Pour le Président du Syndicat mixte, « ce 
partenariat permet de disposer de tous les outils
pour se développer sur un nouveau marché 
présentant un potentiel de croissance important». 

L’agence Cap’Bus est désormais ouverte du
lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h à
17h. La clientèle est invitée à privilégier le
paiement par carte bleue et à respecter la
distanciation sociale. Le port du masque est
obligatoire.

[ Béziers / Cap d’Agde ]
Avec Sky Valet

Connect, l’aéroport
mise sur l’aviation

d’affaires

Un nouveau contrat Bourg-centre a été signé le 20 juillet dernier sur
la commune de Montagnac en présence de Yann Llopis, Maire et Vice-
Président de l’agglo, du Conseiller Régional René Moreno et du Président
de l’agglo Hérault Méditerranée, Gilles D’Ettore.
Ce contrat “sur-mesure” qui s’inscrit dans la durée vise à soutenir 
l’attractivité de cette commune de 4 383 habitants en redynamisant
le centre-ville, en développant l’activité économique, en diversifiant
l’offre de logements et en améliorant le cadre de vie des habitants.
La réhabilitation de l’esplanade de la paix, la définition d’une offre qua-
litative et quantitative de logements adaptée aux attentes des différents
publics sur le site “Montagnac Avenir” ou la requalification de l’ancienne
route départementale 613 constituent des exemples des actions mises
en œuvre et pour lesquelles l’agglomération Hérault Méditerranée
apporte son soutien notamment en matière d’ingénierie.

[ Montagnac ]
Signature du contrat Bourg-centre  

www.beziers.aeroport.fr

[ Littoral ]
Protégeons nos dunes !

Les dunes jouent un rôle
essentiel pour amortir la
houle et permettre le déve-
loppement d’un milieu 
vivant riche en espèces 
naturelles.
Afin de maintenir le cordon
dunaire, souvent malmené
par les vagues l’hiver et les
piétons l’été, l’agglo Hérault
Méditerranée a installé des ganivelles. Ces clôtures en châtaignier fixent
le sable et permettent de lutter contre l’érosion des plages.
Il est indispensable de respecter les sentiers piétons d’accès aux plages,
de ne pas cueillir la végétation sur les dunes et de laisser les ganivelles en
place.

+

www.agglo-heraultmediterranee.net
+
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EN BREVES

www.capbus.fr 
Contact agence : 04 67 01 22 24

+

[ Agence Cap’Bus ]
Nouveaux horaires
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Afin d’offrir aux voyageurs les meilleures
conditions de sécurité et de confort, deux
véhicules neufs viennent d’intégrer la flotte
du réseau Cap’bus. Affectés sur la ligne 2, ils
desservent Vias, Agde et le Grau d’Agde.

[ Transport ]
Nouveaux bus

Cap’Bus

Les agents de France Services vous conseillent
gratuitement et en toute confidentialité.
France services couvre l’offre de services de
plusieurs opérateurs nationaux :

• L'Agence Nationale des Titres Sécurisés
(ANTS) 

• La Caisse Nationale des Allocations 
Familiales (CAF) 

• La Caisse de Retraite et Santé au Travail
(CARSAT)

• Le Conseil Départemental de l'Accès 
au Droit (CDAD) 

• La Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie (CPAM)

• La Direction Départementale 
des Finances Publiques (DDFIP) / Impôts

• La Caisse Centrale de la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) 

• Le Pôle Emploi
• La Poste
Pour pouvoir bénéficier de cet accompagne-
ment, la prise de rendez-vous est obligatoire.
Ce service de l’agglo Hérault Méditerranée
est basé à la maison du travail saisonnier au
Cap d’Agde.

[ Démarches numériques ]
Les agents 

de France services
vous accompagnent 

Durant la période de confinement, les gardes du
littoral de notre agglo, aux côtés des communes
littorales d’Agde et de Portiragnes, ont pris
toutes les mesures nécessaires pour protéger les
zones de nidification des sternes et des gravelots
à collier interrompu afin de permettre l’éclosion
des œufs.
L’agglomération, dans le cadre de ses missions
de protection de la biodiversité sur notre territoire
est également partenaire de la ligue de protection
des oiseaux.
Dès cet automne, des agents des espaces verts seront formés pour protéger,
au cours de leurs interventions, les nids et les oisillons. Et durant cette 
période de migration, nous vous invitons à confectionner des abris ou des
mangeoires pour les oiseaux.

L’espace VTT/FFC “Hérault - Canal du midi - Méditerranée” s’étend
sur 500 kms et permet de découvrir toute la diversité paysagère de
notre territoire : coteaux viticoles, garrigue, plaine et bord de mer.
Avec 4 points de départ situés à Nizas, Montagnac, Florensac et Vias,
21 circuits balisés par les agents de l’agglo sont proposés aux familles
et sportifs aguerris. 
Le tronçon de la “Grande Traversée du Massif Central” emprunte 
également ce réseau de pistes VTT, dont l’arrivée est située aux 
falaises de la Grande Conque au Cap d’Agde.
Pour découvrir l’ensemble de ces pistes, l’office de tourisme Cap
d’Agde Méditerranée vient d’éditer un nouveau guide, disponible
dans tous les bureaux d’information de l’agglo. 

[ Biodiversité]
Un partenariat pour protéger 

les oiseaux

[ Loisirs ]
Le guide des pistes VTT est sorti

Pour télécharger le guide : www.capdagde.com
+

Tél. 04 67 01 24 22
+
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Vous avez des difficultés
à remplir vos formulaires ? 
Vous avez besoin 
d’un accompagnement
pour toutes vos démarches
administratives 
et en ligne ?
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PLIE : 04 67 01 07 95
+

LE MAG DE L’AGGLO • Sept. 2020 • 12

c’est le nombre d’habitants
sur notre territoire. Retrouvez

les chiffres du recensement sur
agglo-heraultmediterranee.net

80 000 

Les agents de l’agglo entretiennent mécani-
quement et manuellement la centaine de
bassins d’orage présents sur notre territoire.
Ces ouvrages ont pour fonction de recueillir
les eaux drainées par la voirie lors d’un orage
et d’éviter ainsi des inondations.  

[ Cadre de vie ]
Entretien 

des bassins d’orage 

Cet été, 2 chantiers d’insertion ont démarré sur le secteur nord de
l’agglo (Nizas, Pomérols et Pézenas) et sur la ville d’Agde. Les participants
du Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) effectuent actuellement
divers travaux de rénovation afin d’acquérir les savoir-faire et compétences
nécessaires en vue d’obtenir un emploi.
Avec le PLIE, l’agglo développe des projets qui visent à l’insertion 
professionnelle et à un accompagnement social des personnes qui en
ont le plus besoin (jeunes de moins de 26 ans, demandeurs d’emploi
de longue durée, bénéficiaires du RSA). Les actions sont concentrées
sur 4 axes : les chantiers d’insertion, l’appui spécifique à la recherche
d’emploi, les ateliers expérimentaux et l’insertion professionnelle via
la clause des marchés public. Le PLIE suit chaque année près de 300
personnes.

[ Insertion ]
Valorisation du patrimoine naturel

et du bâti   

Située dans les locaux de la pépinière 
d’entreprises GIGAMED, à l’entrée du Parc
Héliopôle de Bessan, cette cave des vins a
été installée cet été, afin d’apporter un soutien
aux vignerons qui ont été impactés par la
crise sanitaire.  
Un assortiment de vins d’ici est en vente directe,
et 30 producteurs du territoire présentent
une cuvée pour chacune des trois couleurs :
blanc, rouge, rosé.
Les tarifs proposés au public sont identiques
à ceux des caveaux, soit de 3,85€ à 24€, ce
qui permet aux visiteurs de découvrir des
vins de qualité à tous les prix. 
L'abus d'alcool est dangereux pour la santé.

[ Terroir ]
La cave Vinocap 
ouverte durant 

le mois de septembre 

EN BREVES

A Nizas, en présence du Maire Daniel Renaud, 
les participants ont notamment effectué 
la réfection de la façade de la halle des sports, 
de la poste intercommunale et du clubhouse 
du boulodrome.
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L’agglo propose un dispositif d’aides financières
aux propriétaires et syndicats de propriétaires
qui souhaitent entreprendre des travaux de
rénovation de leur logement ou de leur im-
meuble : énergie, autonomie, travaux lourds,
façades, parties communes de copropriété,
ravalement de façade… 
Les logements doivent être situés pour cela, en
centre ancien et doivent avoir plus de 15 ans.
Afin de mener à bien leur projet, les proprié-
taires sont accompagnés gratuitement dans
leurs démarches par l’opérateur Urbanis.

[ Habitat ]
Des aides financières

pour réhabiliter vos
logements et façades  

[ Tourisme ]

Afin de poursuivre les opérations en faveur de la valorisation architec-
turale des centres historiques de nos villes et villages, l’agglo Hérault
Méditerranée a signé une convention de partenariat avec la Fondation
du patrimoine pour labelliser les façades. 
L’objectif est d’inciter, grâce à un dispositif fiscal avantageux, les pro-
priétaires à entreprendre des travaux de ravalement de leur façade,
complets et de qualité. Les propriétaires imposables peuvent ainsi 
bénéficier d’une déduction fiscale de 50 à 100% des travaux réalisés
pour une période de 5 ans.
Les immeubles doivent pour cela être situés dans le périmètre de “l’action
façade” de nos 20 communes, et pour les communes dont la population
est supérieure à 2000 habitants, elles doivent également être situées
dans une zone classée “site patrimonial remarquable”.

[ Fondation du patrimoine ]
Labelliser vos façades 

et bénéficier d’avantages fiscaux 

www.agglo-heraultmediterranee.net
Service habitat : 04 67 21 31 30

+ Tél. 04 67 21 31 30 
Dossier de subvention disponible 
sur le site : monprojetanah.gouv.fr

+
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Propriétaire depuis 2005 du château féodal de Castelnau-de-Guers, l’agglo
Hérault Méditerranée a entrepris des travaux d’urgence pour restaurer la
chapelle castrale très endommagée par l’usure du temps et le manque
d’entretien.
Les entreprises ont dû intervenir en urgence pour consolider la voûte, 
stabiliser et conforter l’édifice qui menaçait de s’effondrer. Des travaux
d’étaiement, de jointement, de réfection de la couverture ont été engagés
pour préserver ce témoignage patrimonial très ancien.
La chapelle du château est, en effet, une des plus anciennes chapelles
romanes fortifiées de notre territoire. Construite au début du 12ème siècle,
sur l’emplacement d’une chapelle primitive, la chapelle Saint-Jean est 
accolée au château qui surplombe la plaine viticole, offrant aux visiteurs
un panorama exceptionnel de la basse vallée de l’Hérault.
Le chantier porté par l’agglo, d’un montant de 120 988€ HT, bénéficie
d’une subvention de 30 000€ de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles.

[ Castelnau-de-Guers ]
La chapelle du château restaurée

Félicitations aux agents du bureau d’information
de Pézenas qui par leur professionnalisme et
leur sens de l’accueil, ont su se distinguer sur
le site Trip Advisor.

Ce bureau touristique vient
en effet d’obtenir le prix
Travellers' Choice. Ce prix se
base sur la quantité et la
qualité des commentaires et
notes données par les utilisa-
teurs de TripAdvisor. Il est

donc le résultat des avis des voyageurs du
monde entier, accueillis à l’office de tourisme
Cap d’Agde Méditerranée.  
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Un rendez-vous incontournable
Depuis maintenant 10 ans, “Vinocap Hérault
Sud de France” célèbre le mariage de la
terre et de la mer au cœur de la 1ère station
balnéaire de France. Ce rendez-vous des
amateurs de bons vins permet à nos vignerons
de présenter et vendre leurs meilleurs
crus avec une formule de dégustation
simple. Exceptionnellement et pour des
raisons sanitaires bien compréhensibles,
la programmation de Vinocap tradition-
nellement organisée lors de l’Ascension,
s’est déroulée cette année, les 12, 13 et 14
juillet avec la présence de 70 viticulteurs.  

,Les confréries se sont données rendez-vous 
au son des fifres et tambours et ont défilé sur 

les quais du centre port. Merci aux compagnons
du Picpoul de Pinet, à La croustade et Rosé de

Bessan, aux Bécos Figos, aux Mille et Une Pâtes, 
à Saint-Hippolyte Rosé de Fontès, aux pointus 
du Grau d’Agde, à la confrérie des farceurs et

farceuses du pays d’Agde, à la Clairette d’Adissan
et aux Amis du Poulain “Fifres et Tambours”.

< Ce salon a été inauguré par Gilles D’ETTORE, Président de l’agglo Hérault Méditerranée et Maire d’Agde, Carole DELGA,
Présidente de la Région Occitanie-Pyrénées Méditerranée et Kléber MESQUIDA, Président du Conseil Départemental de l’Hérault. 

L’ÉVÉNEMENT DE L’ÉTÉ

CAHMNEW2020L.qxp_Mise en page 1  14/09/2020  14:04  Page14



, P9 I LE MAG DE L’AGGLO I Juin 2017 LE MAG DE L’AGGLO • Sept. 2020 • 15

<Afin de promouvoir l’agriculture locale et 
les circuits courts, les produits Sud de France 
ont également été proposés à la dégustation.

<Les professionnels du vin privilégient ces moments de
rencontre avec leur public pour partager leur passion.
Ces artisans de la terre sont des acteurs économiques
incontournables de notre territoire.

,Vinocap s’est poursuivi
cet été avec la présence

d’un caveau de vins
en vente directe, situé

dans un atelier de la 
pépinière d’entreprises

GIGAMED à Bessan. Une
trentaine de producteurs

du territoire ont vendu
le meilleur de leur cuvée

en blanc/rouge/rosé
à prix coûtant. 

<Le Président de la route des vignerons et des pêcheurs, Pierre Quinonéro
(domaine la Garance à Caux) a remis un chèque de 1 000€ à la Croix Rouge.

<Le stand Œnotour a assuré la promotion 
des 6 destinations œnotouristiques du département 
de l’Hérault.

<Des équipes de prévention sanitaire sont intervenues
pour rappeler les mesures de distanciation sociale.

<Les triporteurs ont silloné
les quais pour assurer la vente 
du pack dégustation.

<”Vinocap Hérault Sud de France” réunit un public amateur de bons vins.
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UNE AGGLO DE SERVICES

Durant la période de confinement liée à la crise sanitaire du COVID 19,
le personnel hospitalier et les associations caritatives se sont illustrés
par leur dévouement pour permettre aux malades et aux plus démunis

d’affronter les conséquences de ce virus. Les services des espaces verts et
de la propreté voirie de l’agglomération se sont également mobilisés quoti-
diennement pour faciliter la vie des habitants et veiller à la salubrité des rues
et villages de nos 20 communes. 
Les déchetteries étant fermées au public, nos équipes équipées de gants et
de masques, ont rendu de nombreux services à la population en évacuant leurs
déchets verts et leurs encombrants. Ils ont également assuré le nettoyage
des rues, places et ruelles de nos 20 villes et villages grâce aux puissantes
balayeuses à multi-jets. 

Nos équipes de la propreté
voirie se sont mobilisées pour
nettoyer les rues, trottoirs et
places de nos 20 communes
avec un produit désinfectant
au PH neutre, non polluant,

bactéricide et fongicide.

Les agents sont également
intervenus pour entretenir

les espaces verts 
de nos communes.

Exceptionnellement, alors
que les déchèteries 

étaient fermées, les agents
de l’agglo sont venus 

ramasser les déchets verts
des particuliers.

COVID 19

Les agents de terrain mobilisés
pour assurer une continuité 

de services
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Nous tenons donc à remercier le
professionnalisme de ces agents qui
ont su s’adapter avec efficacité à
cette situation difficile pour assurer
leurs missions d’intérêt général. 
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L es encombrants ne sont pas collectés
avec les ordures ménagères en raison
de leur nature, de leur volume et de

leur poids. Il peut s’agir principalement de
meubles (tables, chaises, armoires etc..), de
matelas, de sommiers et d’électroménager. 
Aussi ayez le bon réflexe, transportez vos
encombrants dans les déchèteries installées
sur le territoire de l’agglomération.

Encombrants

Ayez le réflexe 
déchèterie !
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Planning 
de ramassage
v Agde : Tous les lundis
v Adissan : Dernier mardi du mois
v Aumes : 2ème lundi du mois
v Bessan : 1er mardi du mois
v Castelnau de Guers : 1er lundi du mois
v Caux : Dernier mercredi du mois
v Cazouls-d’Hérault : 2ème mardi du mois
v Florensac : 3ème mercredi du mois
v Lézignan-La-Cèbe : 1er jeudi du mois
v Montagnac : 1er mercredi du mois
v Nézignan-l’Evêque : 2ème lundi du mois
v Nizas : 3ème mercredi du mois
v Pézenas : 1er jeudi du mois
v Pinet : 3ème mercredi du mois
v Pomérols : 4ème mercredi du mois
v Portiragnes : 1er mercredi du mois
v St-Pons-de-Mauchiens : 
    1er mercredi du mois
v St-Thibéry : 2ème mercredi du mois
v Tourbes : 3ème mercredi du mois
v Vias : Tous les jeudis

Les personnes âgées, en situation de handicap ou ne disposant 
pas de véhicule peuvent toutefois faire appel au service 
de collecte de l’agglo pour évacuer leurs encombrants.
Il est indispensable de prendre rendez-vous par téléphone
auprès de l’agglo afin de programmer l’intervention.

pour la Ville d’Agde 
0 800 009 034 

pour toutes les autres communes
04 67 90 90 74

Les objets à enlever doivent être déposés devant votre domicile, 
à la date et au début de la plage horaire de collecte convenus.

Il est strictement interdit de déposer un encombrant sur la voie
publique sous peine d’amende forfaitaire.

> Les gravats
> Les déchets verts
(herbe tondue, branchages…)
> Les pneus usagés
> Les bouteilles de gaz qui doivent
être reprises gratuitement par le vendeur
ou remise à un point de collecte
> Les véhicules à moteur (carcasses
de voitures, cyclomoteurs…).

Toutefois, certains déchets bien que
volumineux ne sont pas considérés
comme des encombrants et doivent
obligatoirement être apportés en
déchèterie :
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UNE AGGLO DE SERVICES

AAfin de lutter contre la propagation du virus,
de nombreux dispositifs préventifs ont été mis
en place : la désinfection des bus tous les jours,

l’installation d’une vitre de protection sur les postes de
conduite, une dotation aux conducteurs des matériels
sanitaires indispensables (gel hydroalcoolique, masques,
gants…). 
La campagne d’information à destination des voyageurs
présente sur tous les bus, rappelle à la fois l’importance
du respect des gestes barrières et l’obligation du port
du masque obligatoire pour les voyageurs. 

Des modes de paiement à privilégier
Avec l’application SEAMLESS, plus besoin de monnaie pour acheter un titre
de transport ! SEAMLESS est une nouvelle solution qui vous permet de voyager
plus librement et sans contrainte avec votre smartphone. Plus besoin de vous
présenter en agence pour recharger votre carte de transport, ni d’avoir de
la monnaie pour acheter un ticket à bord des bus. 
Grâce à l’application gratuite SEAMLESS, votre smartphone devient votre unique
titre de transport pour vous déplacer. Il suffit juste de sélectionner le titre
de transport souhaité avant de monter en bus. Le paiement bancaire a lieu
en fin de mois selon le nombre de voyages réalisés.

Face à la situation sanitaire inédite actuelle, le réseau Cap’bus a su s’adapter
afin d’assurer la sécurité des usagers et des conducteurs, tout en garantissant
une continuité de service. 

Réseau Cap’Bus 

Une offre adaptée
à la crise sanitaire
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Pour les personnes préférant acheter un
titre de transport, un abonnement ou
une carte de 10 voyages, il est toujours
possible de se rendre :

, à l’agence commerciale d’Agde
1 bis Quai Commandant Réveille 
Tél : 04 67 01 22 24

, auprès du réseau de distributeurs : 
v L’hyper U Grand Cap à Agde
v L’office de tourisme Cap d’Agde 

Méditerranée
v Le tabac presse de l’âne à Bessan 
v Le tabac Lou Camel à Vias 
v Le tabac-presse Celtics à Pézenas.

www.capbus.fr
Contact agence commerciale Cap’bus :
04 67 01 22 24

+

Les avantages
de l’application
Seamless
v Mon application est gratuite 

et sans engagement 
v Les titres unitaires et le titre

journée (jusqu’à 5 personne 
simultanément) et les 10
voyages à tarif normal (pour
une personne) sont disponibles.

v Mon paiement est sécurisé 
et ma facturation différée 
en fin de mois 

v Je suis mes consommations 
en temps réel 

v Mon titre de transport 
est à portée de main, je l’achète
quand je veux et où je veux

v Je n’ai plus besoin de monnaie
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D ans le contexte de crise sanitaire, de nombreuses entreprises sont confrontées
à des difficultés financières, fragilisant ainsi leur pérennité. Cette situation
n’est pas sans conséquence sur l’emploi. Aussi, afin de soutenir l’activité 

économique de son territoire, notre agglomération a pris des mesures de soutien
exceptionnelles en direction notamment des entreprises du tourisme, du commerce,
et de l’artisanat de proximité.

LE MAG DE L’AGGLO • Sept. 2020 • 19

v éXONéRATION de 50% de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 
du tourisme pour l’année 2020 

v 1,6 M€ pour nos entreprises avec le fonds régional L’OCCAL pour 
les secteurs du tourisme, du commerce, et de l’artisanat de proximité

v éXONéRATION dU PAIEMENT DES LOYERS  POUR LES  entreprises  
en développement au sein des pépinières d’entreprises Gigamed 
et POUR les artisans d’art qui ont dû arrêter leur activité POUR 
  LA PéRIODE ALLANT DU 17 MARS AU 1ER JUIN 2020

1€ investi par l’Agglo génère 4€ pour les entreprises du territoire

Vous souhaitez être accompagné dans vos démarches 
et informé sur les dispositifs d’aides ?

Contactez le 0 801 902  534 (numéro vert - appel gratuit) 
ou envoyez un mail economie@agglohm.net 

L’agglo abonde de 400 000€ ce fonds régional qui va générer la participation à même hauteur, 
de la Région Occitanie, du Département de l’Hérault et de la Banque des Territoires.  

A quoi va servir ce fonds  ?
• Permettre le redémarrage par des aides à la trésorerie 
(loyers, ressources humaines spécifiques, besoins en fonds de roulement…).

• Accompagner les investissements par la mise en œuvre de mesures sanitaires nécessaires 
à la reprise d’activité.

Une cellule de soutien aux entreprises

Dépôt des dossiers à partir du 4 juin prochain jusqu’au 31 décembre 2020 avec rétro-activité pour la période Mars/Avril. 

RELANCE ÉCONOMIQUE 
L’AGGLO AIDE LES ENTREPRISES
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UNE AGGLO DE PROJETS

L a pépinière d’entreprises GIGAMED propose 2200 m² d’offre d’héber-
gement et met à disposition des créateurs et des chefs d’entreprise
des outils de travail dans un espace dédié à l’entreprenariat. Pour les

élus et membres du board qui sélectionnent et accompagnent les entrepreneurs,
il s’agit de retenir les projets à forte valeur ajoutée, innovants et créateurs
d’emplois. Grâce au très haut débit (1GB symétrique), l’agglo souhaite permettre
au numérique et au digital, d’irriguer toutes les filières économiques. En
créant des possibilités de connexion comparables aux métropoles européennes,
GIGAMED offre tous les services pour faciliter le développement des entreprises.
Le partenariat avec la French tech permet également de renforcer le réseau
des partenaires et l’attractivité de notre territoire vis-à-vis des “jeunes pousses”
pour lesquelles notre agglo est avant tout un territoire d’expérimentation.
Avec l’installation du pôle économique de l’Agglo au sein de GIGAMED, l’en-
trepreneur - qu’il soit artisan, chef d’entreprise ou startupper - peut rencontrer
tous les interlocuteurs qui vont l’accompagner dans son développement, depuis
la création de son entreprise jusqu’à son installation en pépinières ou sur les
parcs d’activités économiques.
GIGAMED a pu voir le jour grâce à l’implication de nos élus et des partenaires
qui ont co-financé le projet. Le montant total des travaux s’élève à la somme
de 3 551 000€, avec un investissement de l’agglo de 1 786 450€, de l’Europe
via le FEDER de 1 245 565€ et de la Région Occitanie de 518 985€. 
Par ailleurs GIGAMED a mis en place de nombreux partenariats avec l’agence
régionale de développement économique en Occitanie, Sète Agglopôle, la
CCI de l’Hérault, le MEDEF et Initiative Béziers Ouest Hérault afin de garantir
l’ensemble des dispositifs d’accompagnement.

Économie

La pépinière d’entreprises 
GIGAMED inaugurée
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Le 28 février dernier, les élus de l’agglomération en présence de nombreux
acteurs économiques du territoire ont inauguré la nouvelle pépinière d’en-
treprises GIGAMED, idéalement située à proximité de l’échangeur autoroutier
de Bessan, une des portes d’entrée d’Agde et de Pézenas.

www.investincap.fr
+

GIGAMED se positionne sur
plusieurs niveaux de services
et de parcours  :
> L’incubation, à destination des
porteurs de projets avant création
> La pépinière, à destination des
entreprises déjà créées. 
> L’hôtel d’entreprise, à destination
d’entreprises de plus de 5 ans 
et qui ont des perspectives de
développement et d’implantation
sur le territoire.
> Le développement et la recherche
de foncier sur les parcs d’activités
économiques
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Équipements sportifs

Reconstruction du centre
aquatique de Pézenas
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L’agglo Hérault Méditerranée s’est engagée dans la réalisation d’une offre en équipements dédiés à la natation pour
tous les habitants de son territoire. Le projet de reconstruction de la piscine de Pézenas vient s’inscrire dans cette
dynamique afin de compléter l'offre existante avec le centre aquatique de l'Archipel à Agde.

Un projet respectueux de l’environnement

L e projet retenu et adopté lors du Conseil d’Agglomération du 16 décembre
dernier est celui du Groupement Eiffage Constructions associé notam-
ment à l’Agence Coste Architecture. 

La volonté des lauréats est de dessiner un bâtiment identitaire avec un trait
architectural aussi discret que soigné et de proposer un projet respectueux
de l’environnement, économe en énergie, en coûts de construction et de
fonctionnement, qui soit adapté aux enjeux climatiques contemporains.
Liaisons d’espaces, accès, sécurisation des lieux, dissociation des flux : tout
a été pensé pour rendre agréable l’expérience des usagers. L’orientation des
bassins, de la halle et des espaces paysagers extérieurs répondent à cette
même logique pour proposer un ensemble parfaitement équilibré et optimisé.

De l’extérieur, le nouveau
bâtiment va s’insérer avec
justesse dans le paysage
patrimonial piscénois. 
Avec  ses  l ignes ,  ses
teintes et son architec-
ture soignées, la piscine
est parfaitement intégrée
au paysage.  

Un équipement intergénérationnel
Ce nouvel espace aquatique va per-
mettre aux scolaires de se familiariser
à la natation toute l’année, dans des
conditions optimales de confort et de
sécurité. 

Les habitants bénéficieront également
d’une nouvelle offre de services pour
nager et se détendre en toute sérénité.
Enfin, cette réalisation est un très bel
outil pour accompagner la dynamique
des clubs sportifs de natation. 

Le coût global de cette opération
conduite dans le cadre d’un marché
global de performance incluant la
conception, la réalisation et la mainte-
nance est de 9 545 036 €HT.  

Le chantier devrait démarrer au 3ème

trimestre 2020 pour une ouverture en
2022.
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Dans le cadre de sa compétence GEMAPI, l’agglo Hérault Méditerranée a mis en œuvre d’importants programmes
d’études et de travaux le long du fleuve Hérault jusqu’à son embouchure en mer, pour entretenir les cours d’eau, 
revitaliser leurs berges, gérer les digues, préserver les milieux naturels et maintenir les cordons dunaires des plages.

La zone humide des Verdisses située sur les communes d’Agde et
de Vias, va faire l’objet d’un important programme de travaux afin de res-
taurer et d’entretenir la végétation des berges de 6 ruisseaux : le grand
Rudel, la Salamanque, le Montmorency, le Murier, le Bout du pont, le Contre
canal. Les équipes agglo de la GEMAPI vont ainsi intervenir sur 16 kms de
berges. Des espèces végétales, telles que le frêne commun, l’aulne glutineux
ou le tamaris seront également plantées sur le haut des berges afin de 
reconstituer ce milieu naturel. 
Un volet sur la gestion des “espèces exotiques envahissantes” sera mis en
place en partenariat avec les chasseurs Agathois.
Ce chantier, démarré en août dernier est échelonné sur 4 années. Estimé à
261 600 €, il est financé par l’agglo (20%), l’Europe via le Feder (66.43%) et
la Région Occitanie (13.57%).

Cette compétence qui recouvre un champ d’actions assez large compte
tenu des caractéristiques géographiques de notre territoire, vise par
les interventions des équipes et entreprises sur le terrain, à protéger les

personnes et leurs biens des risques d’inondation et de submersion marine.

Restauration et entretien des Verdisses 

Prévention des inondations 

Lancement de grands chantiers
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Les travaux 
Ils bénéficient d’un arrêté de Déclaration
d’Intérêt Général pour 5 ans. 2 tronçons
ont déjà été aménagés sur le secteur
situé sur les communes de Lézignan-la-
Cèbe, Pézenas, Montagnac et Aumes
et sur le secteur situé sur les communes
de Saint-Thibéry et Florensac.
D’août à Octobre, le tronçon situé 
depuis la confluence avec la Thongue à
Saint-Thibéry jusqu’à la pansière
d’Agde sur les communes de Saint-
Thibéry, Bessan, Florensac et Agde
fera l’objet d’une intervention.

L’ensemble des opérations réalisées en
2020 sont estimées à 341 108 € et sont
financées par notre agglo (20%), l’Europe
via le Feder (30%), l’agence de l’Eau
(30%) et la Région Occitanie (20%). 

Un travail sur les atterrissements (accumulations de limon, sable, gravier qui
se végétalisent et diminuent la surface d’écoulement du cours d’eau) est éga-
lement réalisé pour permettre une meilleure évacuation des sédiments. Enfin,
lors du passage des équipes de bûcherons, les déchets sont récoltés puis
acheminés en déchèterie.

Le démantèlement de la station d'Exhaure à Agde est
en cours. Le projet consiste à démolir cet ouvrage
hydraulique vétuste et à revégétaliser les berges courant
novembre. Ce site, au carrefour hydraulique entre le
ruisseau des Courredous, le fleuve Hérault et le canal du
midi, va bénéficier d’un aménagement paysager avec la
plantation de saules et d’aulnes afin de créer une conti-
nuité écologique et stabiliser les berges.
Les opérations comprennent la déconstruction totale de
l’ouvrage, la réalisation des inventaires naturalistes et la
renaturation des berges. Le coût global est estimé à
108.000€ et bénéficie de la participation de l’Europe via
le FEDER (26.85%€), du Conseil Départemental (33.33%€)
et de la Région Occitanie (19,82%).

, L'entreprise a posé des batardeaux dans le cours d'eau 
afin de délimiter une zone tampon en vue de son assèchement
pour la déconstruction de l’ouvrage. Une pêche de sauvetage 

pour les poissons a été organisée par la Fédération
de la pêche de l’Hérault.

Restauration  des berges 
sur le ruisseau des Courredous

Afin de prévenir le risque d’inondation, le fleuve Hérault fait l’objet
sur 5 années d’un important programme de travaux et d’entretien de
ses berges. Ces aménagements qui visent à protéger les biens et les
personnes bénéficient également à la biodiversité. En effet, les 
techniques mises en œuvre et le choix des périodes d’intervention sont
définis afin d’impacter le moins possible les milieux et espèces.

Les interventions 
Elles consistent à retirer l’ensemble des arbres morts ou fortement penchés,
pouvant être emportés par les crues afin notamment de prévenir la formation
d’embâcles au niveau des ouvrages type ponts et seuils.

Restauration et entretien du fleuve Hérault

Avant intervention. Après intervention.
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Avec un budget de 22,2 millions d’euros dont 4,4 M€ apportés par
l’agence de l’eau, cette convention prévoit la réalisation de 44 
opérations pour une gestion durable des services d’eau potable,

d’assainissement et des milieux aquatiques.
Parmi les opérations budgétées, 5,3 M€ seront accordés à la préservation
et à la restauration des milieux aquatiques avec le projet emblématique de
ce contrat : l’étude et les travaux de renaturation du lit de la rivière Peyne à
Pézenas. Ce dernier prévoit notamment, une désimperméabilisation sur plus
de 500 mètres de la partie bétonnée du cours d’eau et la création d’un 

corridor écologique
sur les 1km empruntés
par la rivière en milieu
urbain. 
Sont également pro-
grammés, les travaux
d’entretien des berges
d u  f l e u v e  H é r a u l t 
e t  des  cours  d ’eau 
du Courredous,  de
l’Ardailhon, du Libron
et de la Thongue.
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L’agglo, la ville d’Agde et l’ADENA (association de préservation de la nature)
ont signé une nouvelle convention avec l’agence de l’eau pour une durée
de 3 ans (2019-2021) afin de financer des actions en faveur de la préservation
des milieux aquatiques et de la ressource en eau. 

Un territoire 
à la croisée des eaux 

Les quatre Etablissements Publics 
de Bassin (EPTB) couvrant le 
territoire de notre agglo sont 
partenaires techniques des actions
menées et sont donc également 
signataires de la convention.
I l  s ’agit  de  l ’EPTB du f leuve
Hérault, l’EPTB Orb-Libron, l’EPTB
du Syndicat Mixte d’Etudes et de
Travaux de l’Astien (SMETA) et
l’EPBT du Syndicat Mixte du 
Bassin de Thau (SMBT). La gestion
cohérente à l’échelle des bassins-
versants est notamment assurée
grâce à ce partenariat.

En matière d’eau et d’assainissement,
3,5 M€ sont prévus pour la gestion de
la ressource et l’alimentation en eau
potable et 4,3M€ seront affectés à la
lutte contre les pollutions domestiques
et l’assainissement collectif.
Notre agglomération tend aujourd’hui
vers le 75% minimum de rendement 
réseau. Pour répondre à cet objectif et
limiter les pertes en eau, de nombreux
travaux vont être entrepris grâce à  l’appui
technique et financier de l’agence de
l’eau. Ils concernent principalement le
renouvellement des branchements, des
réservoirs et des réseaux. Parmi les
opérations programmées, il est prévu
la poursuite des travaux d’extension du
réseau d’eaux usées pour préserver la
qualité du milieu récepteur au Grau
d’Agde et le déploiement progressif
de la télérelève sur notre territoire.

Les  autres  vo lets  d’ intervent ion 
concernent les actions de coopération
décentralisée (3,2M€), la gestion du
milieu marin (2,3 M€), les actions en
lien avec le changement climatique
(2,2 M€), les animations (0,9 M€),
l’éducation à la préservation des milieux
aquatiques (0,5 M€). 
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Patrimoine

Les décors de la villa Laurens,
une ode à la couleur
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En dépit de la crise sanitaire liée au COVID 19, la société Arcanes, spécialisée
dans la restauration du patrimoine, a poursuivi le minutieux de travail de
reconstitution des décors peints.

Du haut de leurs échafaudages, la quinzaine de restaurateurs s’emploie
à nettoyer puis à restituer à l’identique les décors peints de la villa
Laurens. Deux techniques sont utilisées pour faire revivre les scènes

inspirées de l’antiquité égyptienne et des voyages d’Emmanuel Laurens : la
restauration basée sur les dessins d’origine et la restitution, lorsque les peintures,
très altérées par l’humidité, ont totalement disparu. Ce décor à la polychromie
éclatante offre une multitude de détails et des compositions florales d’un
grand raffinement : lotus, palmes, arums, glycines...

Des visites officielles
En juillet dernier, le Préfet de l’Hérault,
Jacques Witkowski, accompagné du
Sous-Préfet, Christian Pouget, et de
Gilles D’Ettore, Maire et Président de
l’agglo Hérault Méditerranée, est venu
visité le chantier de restauration pour
constater l’avancement des travaux
dans les différentes pièces : salon de
musique, laboratoire, salle à manger et
petits appartements d’Emmanuel Laurens
abritant le chef d’œuvre de cette villa :
la salle de bain conçue par Eugène
Simas à la fin du XIXème siècle.

Cette venue du représentant de l’Etat mais
aussi dans l’été, du Directeur de la
Direction Régionale des Affaires Culturelles,
Michel Roussel, a été l’occasion d’évoquer
les futurs aménagements paysagers du
parc de Belle-Isle.
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